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LETTRE DATEE DU 15 JUIN 1985, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSRIL 
DR SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU NICARAGUA AUPRES 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J’ai l'honneur de vous transmettre le texte de la lettre que S. Ext. M. Victor 
Hugo Tinoco, ministre des relations extérieures par intérim de la République du 
Nicaragua, a adressée aux Ministres du Groupe de Contadora à propos des derniers 
évhements survenus à la frontière du Nicaragua et du Costa Rica. 

Je VOUS serais obligé d'en bien vouloir faire distribuer le texte comme 
document du Conseil de dcurité. 

L’Ambassadeut, 

Rep$&entant permanent du Nicaragua 
l uprk de t*Orqanisrtion de6 
Nation* Unfe6, 

85-17875 4934T (F) 

(Mani) Javier CXkM?RRO HORA 
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Annexe 

Lettre datée du 15 juin 1985, adressée aux Ministres du Groupe 
deontadora par M. Victor Hugo Tinoco, ministre des relations 

extérieures par intérim du Nicaragua 

J’ai l’honneur de vous informer que mon gouvernement attache la plus haute 

importance à ce que les pays membres du Groupe de Contadora connaissent clairement 
sa position au sujet de la situation critique qui règne à la frontière du 
Costa R.‘ca et qui est la conséquence directe de la présent e de forces irroguliàres 
agissan- dans le cadre de la politique belliqueuse et interventionniste des 
Etats- Ir,is. Ces forces ont déclenché délibérément des &&ements regrettables dont 
on pretend, d’une manière totalement injustifiée et irresponsable, rendre 
responsable le Nicaragua. 

C’est pourquoi, par mon intermédiaire, le Gouvernement nicaraguayen invite les 
gouvernements des pays membres du Groupe d, a Contadora à constituer une délégation 
spéciale qui se rendrait dans les plus brefs délais dans 10 secteur du fleuve 
San Juan pour se rendre compte sur place de la situation. Le Gouvernement 
nicaraguayen considére que cette visite permettrait aux pays membres du groupe de 
négociation d’apprécier, sur les lieux mêmes, les efforts dhployés par ce mgme 

gouvernement pour normaliser la situation à la frontière du Costa Rica. 

De même, mon pays souhaite mettre une fois de plus en évidence le fait que les 
tensions qui existent entre le Costa Rica et le Nicaragua ne sont pas imputables au 
Gouvernement nicaraguayen, lequel veut la paix. Ces tensions sont le résultat 
direct de l’utilisation du territoire costa-ricien par des forces mercenaires qui 
s’efforcent d’amener une détérioration des relations entre les deux pays en 
provoquant des incidents qui, imputés arbitrairement au Nicaraqua, servent à 
justifier la guerre d’agression du Gouvecnement des Ytata-Unie contre le peuple 
nicaraguayen. 

Le Gouvttntmtnt nicaraguaytn a lt fttmt tt ninc~tt dbtr de voir cttstr 

définitivtment ets tensions artitfcitlltr. Dan8 cc but, mut avont proposd la 
création, avtc l’appui du Croupt dt Contadoca tt la collaboration dt la France, 
d’une zont d&ilitarimét situbt tntrt lt Co8ta Rica tt le Nicaragua, laqutlie 
serait placée sous contc~lt international. NOus avons la cett ftude que la présenct 
d’une dél#gation du Groupe de Contadora dans la zont du flsuvt San Juan, 
constituera une htape importante dans la recherche de la paix et de la concorde 
entre les nations sotur~ d’Am&ique centrale. 


